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Sion, mai 2023 

Formation liturgique pour les auxiliaires de l’Eucharistie 
 

Pour les nouveaux auxiliaires 

La journée de formation donnée par Véronique Denis aura lieu le  

samedi 25 novembre 2023 de 09h30 à 16h00, à Notre Dame du Silence à Sion. 

Les frais de cette journée se montent à CHF 60.-, repas compris.  
L’inscription est validée dès le paiement de la formation, avec le bulletin de 
versement ci-dessous, au plus tard le 28 octobre 2023. Elle n’est pas remboursée 
en cas de désistement. Passé ce délai, le coût d’inscription est de CHF 70.-. 
 
Cette formation est nécessaire pour obtenir le mandat de l’évêque. 

 Ne sont acceptés comme candidats auxiliaires de l’eucharistie que des personnes 
qui sont inscrites par leur curé (âge minimum 18 ans, état civil conforme aux 
exigences de l’Église). Cela vaut aussi pour les candidats qui sont appelés à ce 
service liturgique dans les hôpitaux et les EMS. 

 L’inscription doit se faire par écrit au moyen du formulaire ci-joint. Il peut aussi être 
téléchargé depuis le site de notre diocèse. 

 Les cases « date de naissance » et « état civil » doivent être obligatoirement 
remplies. 

L’admission à la formation obligatoire pour candidats auxiliaires de l’eucharistie n’est 
possible que dans la mesure où les conditions requises sont remplies. Ceci vaut aussi 
pour l’octroi du mandat.  

Le formulaire est à renvoyer, dûment signé par le curé qui envoie en formation, à : 

Commission Diocésaine de Liturgie par Véronique Denis – Ch. de la Sitterie 2 – 1950 
Sion : avant le samedi 28 octobre 2023, muni de la preuve du paiement. 
 

Pour la CoDiLi   Véronique Denis  
 

 


